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Chronique générale.

La politique est abandonnt ê aujourd'iiui.
ifQijg les journaux ne sont remplis que du
récit du crochetage chez les religieux sur les^
divers points du territoire et de leur espul.T,;

Deux membres du tribunal des conflits,
"I. de Lavenay el Tardif, se retirent.
M. de Lavenay est un ancien président

de section au conseil d'Etat. Cet honnête
homme , ce jurisconsulte éminent que le,
choix spontané de ses collègues était allé'
chercher dans sa retraite, ne veut pas siéger
un jour de plus dans le sein d'un tribunalj^
auquel'la présidence de M. Cazot a imposé
un pareil arrêt.

•

* •
jjon.
C'est partout à peu près les mêmes for-

malités. Partout une résistance énergique,
de gens qui sont chez eux, se renferment!
comme il» l'entendent et reçoivent leurs
afflis.
Enfin, les marques de sympathie sont

partout encore les mômes, l'enthousiasme
en leor faveur est indescriplible, et la répro »̂
ballon des plus vives ; il n'y a que des sala-riés

qui poussent des cris hostiles.
Nous donnerons les détails des expulsionSf

deppjrprégipn, pjm
• * ,

D'après les Tablettes d'un Spectateur, les
couvents de femmes ne paraissent pas,
comme on l'avail afiirmé, à l'abri des persé-cutions

du gouvernement. Des députés qui
ioterrogeaienl avant-hier M. Constans à ce
sujet, reçurent cette réponse :
« PftUeoce 1 leur tour va venir l»

• « *
Le Tribunal de» conflits a confirmé les

arrêtés de conflit pris par les préfets du
Norilef de Vaiicluse,
Il considère comme non avenues les as-signations

des Jésuites et les ordonnances
de référés rendues par les présidents des
tribunaux de Lille et d'Avignon.

Nous avons aujourd'hui de nombreusesi
très-importantes démissions à signaler, vj

TROUBLES A NIMES.

L'agitation provoquée dans cette grande
ville par l'exécution des décrets, loin de s'a-paiser,

prend les proportions les plus in-quiétantes.

L'exaspération de la population contre le
gouvernement et son représentant, le fa-meux

préfet Dumarest, s'est traduite par les
manifestation."! les plus regrettables.
Jeudi, à midi, M. Dumarest, escorté de

son secrétaire et de ses conseillers de préfec-ture,
se rendait, en grand costume officiel, à

la séance solennelle d'ouverture des cours
et tribunaux, lorsque devant le palais de
justice, en descendant de voiture, il a élé en-touré

el hué par une foule considérable qui
a crié : A bas le préfet I A bas la Commune !
A bas les décrets I A bas la République! M.
Dumarest, au milieu de cette foule hostile,
était blême de terreur. Mais il ne lui a été
fait aucun mal.

Des agents de police qui voulaient le pro-téger
ont été bousculés et frappés.

Il a fallu l'intervenlion de la gendarmerie
à cheval pour dégager le préfet.
L'agitation de la ville est extrême.
Beaucoupde familles quittent Nimes.
Les troupes sont consignées dans leurs

casernes.
M. Baragnon, sénateur, a envoyé une

longue dépêche à M . Grévy pour lui signa-ler
la gravité de la situation.
On télégraphie de Nîmes, 6 novembre:
j.^^ Plusieurs bombes ont été lancées cette
nuit devant l'hôtel de la préfecture. On n'a
pu encore découvrir les auteurs. »

Le ministre de l'intérieur a pris un arrêté
prononçant la dissolution du conseil muni-cipal

de Nîmes.
Cet arrêté est motivé, dit le National, par

la part qu'on prise certains membres de cette
assemblée dans les manifestations organisées
à l'occasion de l'application des décret».

Les membres du parquet de Caen vien- '
nent de donner leur démission. >:

i
. A

Il paraît que M*' Freppel, évêque d'An-gers,
va être poursuivi pour avoir célébré!;

la messe du Saint-Esprit dans sa cathédrale ;
décorée de banderoUes ornées defleursdej^
lys d'or [sic],

• i

EXÉCUTION DES DÉCRETS A PARIS. d

C'est seulement jeudi, au milieu delà
nuit/que M. Constans a envoyé à la préfec^
ture de police l'ordre d'exécuter vendredi'
matin les décrets.
A cinq heures du matin, pendant la célé-bration

de la messe, M. Clément, accompa-gné
d'un collègue, de ses secrétaires, de po-liciers
en bourgeois etde sapeurs-pompiers,

est entré dans ia chapelle des Capucins de
la rue de la Sanlé.

Les RR. PP. ayant quitté la chapelle pour
rentrer dans le couvent, les agents chassent
les fidèles qui étaient venus assister à la
messe, puis avec l'aide des pompiers atta-quent

la porte qui ferme le parloir dans le-quel
se sont réfugiés les Capucins ; après

cette première porte, il faut en abattre une
seconde, et toute la cohorte policière se trou-ve

en présence des victimes.
Le P.Supérieur prononce l'excommuni-cation

contre M . Clément et ses acolytes. Le
délégué de M. Andrieux, se prétendant in-sulté,

fait arrêter le digne religieux et con-duire
à la prison de la Sanlé.

Puis, un à un, on met la main au collet
de chacun des assistants et on le met de-hors,

où il est acclamé par la foule qui jette

des fleurs sous les pas des religieux, en
criant: « Vive la liberté! »

Le médecin de la congrégation, le docteur
Ozanam, a été grièvement blessé par un
éclat de bois provenant d'one porte qu'on
enfonçait et qui lui est entré dans la têle.

Chez les Dominicains de la rue Jean-dè-
Beauvais, la même scène s'est répétée; M.
Buffet, sénateur, et M. Blin de Bourdon, dé-puté,

ont assisté le Père Prieurdans sa pro-testation.

Les Dominicains du faubourg Saint-Ho-noré
étaient assisté par MM. Depeyre, ancien

ministre. Gigot, ancien préfet de police,
Maudet, amiral, David, ancien conseiller
d'Etat,

Comme dans les autres couvents, il a fallu
briser les portes d'entrée de chaque cellule.

Chez les Maristes, chez les Franciscains et
dans les autres communautés, mêmes en-.-
foncements de portes et mêmes protesta-tions.

Aux Dominicains, M. Buffet, ancien mi-nistre
du 4 6 mai, a été violemment expulsé,

et MM. Cochin, Teste, du journal le F r a n -çais,
arrêtés.

M. Andrieux, préfet de police, a fait arrê-ter
le Père Arsène qui l'avait excommunié et

l'a fait conduire au poste.
M. de Caraières, avocat, qui avait été ar-rêté
le matin rue de la Santé, auroomenldu

crochetage du couvent des Capucins, a été
mis en liberté dans la soirée.

M. de Carnières est l'ancien substitut de
Saumur, qui donna sa démission lors des
premiers attentats, au mois de juin dernier.

LA GUERRE CIVILE.

On se bat, on s'assomme; les commis-saires
de police mettent la main sur les ma-gistrats
et sur les évêques; les évêques ex-communient

les commissaires et les préfets
et les ministres ; les magistrats condamnent
les magistrats, les juges ne s'entendent plus
sur l'application de la loi; dans les tribu-naux

on ne sait plus ce qui est juste et ce
qui est injuste ; c'est un membre du gouver-nement

qui préside et qui commande au

l'eviiiieton de rËcho SikumuroinM.

Il CBATEAU DE M ON DABI!
( S u i t e . )

Il y a autre choso encore, àjoute-t-elle.: votre
f''e esl le meilleur des hommes ; mais, pour son
•""ilieur el pour le ïôire, i l serait à désirer qu'il
'ût une Yolonié plus énergique, une fermeté mieux
S f̂anlie conlre les influences étrangères. 11 ne
""•Pparlienl pas de préciser davantage et d'invo-
'"T de vagues rumeurs à l'appui desquelles les
ff^U'es me feraient défaut ; c'est à votre claiii?
^^ïance que je fais appel, à ce tact que j'ai remar-
W eo vous et qui vous guidera parmi les écueilsi

à vous qu'incombera le soin de mellre votre
^^'^ en garde des interventions dangereuses, dé
'""tenir ses résolutions chancelantes. Voire coeur

inspirera V Léonie, vous saurez concilier
'"«clion et le respect que vous lui devez avec les
^^'geoces d'une situation qui ne sera pas toujours

embarras et sans difficultés.
• l̂le parlait avec quelque hésitation, comme si

«Ile
' f̂aignail de s'aventurer sur un terrain péril-

^llè s'efforça d'atténuer ensuite l'effet de ses

graves paroles, prit un ton enjoué, tt ce fut dans
une aimable causerie que se. termina cet entretien
entre la supérieure el la pensionnaire.
Celle-ci alla ensuite prendre congé de ses com-pagnes,

donl elle était tendrement aimée, puis
s'occupa de ses préparatifs de départ. Le lendemain,
le premier train du chemin de fer l'emporta loin
de B(5sançon avec la soeur qui était chargée de la
conduire à lamaison paternelle.

Le domaine de Mondable élail situé tout près
des bords de laMeuse. L'habitation élail une an-tique

maison seigneuriale composée d'un corpsde
bâtiment datant de deux siècles el prolongé par
deux tourelles en pointe au sommet desquelles
des girouettes grinçaient au souffle du veal; l'en-
semble, avec ses croisées étroites , de forme su-rannée,

avait un aspect triste et revêche, le perron
était formé de pierres disjointes entre lesquelles
poussaient des touffes d'herbe. La porle était
surmontée d'un écusson â demi usé par le temps,
et la peinture presque effacée par les assauts de la
pluie disparaissait en partie sous des trophées
de chasse, ramures de cerfs, pattes de sangliers et
de loups, dépouilles d'oiseaux de proie aux ailes
étendaes. La toiture, les gouttières avaienl ce ca-chet

maussade que donne lavéluslé, quand des
soins constants n'en dissimulent pas les traces et
n'en arrêtent pas les progrès*

Sur le devant, une cour recouverte d'un pavé

raboteux, mal entretenu, était animée par le bavar-dage
de la volaille, le caquelage des poules, le

gloussement des dindons el lecri strident des pin-tades.
Sur le derrière s'étendait un vaste jardin,

mais la culture des fleurs y avait élé à peu près
sacriQéa, les plantes parasites envahissaient les al-lées

el les arbres fruitiers se couvraient de mousse.
Il est vrai que si le tableau n'était pas.élégant, le

cadre était magniSque. De tontes parts, il y avait
une telle profusion d'arbres que de loin le vieux
château semblait s'élever en pleine forêt.
Mondable était entouré de sites qui auraient

excilé l'admiration d'un peintre. Il y avait des
coteaux boisés, des ravins où les rochers revêtaient
un aspect graodiosement sauvage, des vallées d'une
fraîcheur incomparable. A côté des champs aux
moissons luxuriantes ou de massifs de sapins, on
voyait une lande aride qu'égayait une charmante
bruyère rese. Au bas d'une pente escarpée, un lac
en miniature dormait et reflétait tantôt des escar-pements

rocailleux, tantôt des rives gazonnées.
A un kilomètre de l'habilalion coulait la Meuse,

dont les flots limpides tantôt caressaient une grève
sablonneuse el les plantes qui y baignaient leurs
extrémités, tantôt se heurtaient en bouillonnant
conlre les roches qui emprisonnaient son lit.
Léonie était trop préoccupée pour se laisser cap-tiver

par la beauté du paysage; cahotée par la
mauvaise voiture de louage qu'elle avait prise à la'j

dernière station, elle promenait un regard distrait
et mélancolique sur ces lieux qui lui rappelaient
les riants souvenirs de son enfance, mais qui, aussi,
avivaient, par le contraste, ses appréhensions et
l'anxiété qui la dominaient.

Lorsqu'à travers les arbres elle aperçut lasil-;
bouetle du vieux manoir, son coeur battit aveo^
violence. Quatre années s'étaient écoulées depuis,
qu'elle s'était éloignée du foyer qui avait abrité
son heureuse enfance, et elle se demandait quelle
serait cette vie nouvelle qui l'y attendait. Au bruit
des roues s'engageant sur le pavé inégal de la
cour, deux énormes chiens des Pyrénées, d'un as-pect

féroce, bondirent avec des aboiements furieux
conlre les chevaux qu'ils semblaient vouloir dé-vorer.

Léonie reçut de cetaccueil une impressioa
pénible et se rappela les épagneuls si doux qui
autrefois venaient si joyeusement solliciter ses ca-resses.

Une voix rude rappela les deux animaux, et Mv
d'Aravay semontra à laportière à temps pour re-cevoir

dans ses bras sa fllle au bas du perron.

{A s u i v r e ,) Lotus COLLAS.



tribunal des conflits ; on met en dehors de ]
la loi une classe do citoyens qui ne faisaient
d'autre mal que de prier Dieu sans autori-sation

; les fidèles se révoltent, des gens de
coeur perdent la tôte en voyant des soldats
assiéger des couvents inoffensit* comme s'il
s'agissait de forteresses prussiennes ; les
injures pleuvent, les religieux se barrica-dent,

les calholiques font des émeutes, les
libres-penseurs fonl des émeutes ; la moitié
des citoyens, dans chaque ville, se jette sur
l'autremoitié ; les esprits s'échauffent, los
tètes deviennent folles, on se donne des \
coups d'épée, on s'assomme ; c'en est fait,
la poix intérieure est rompue, les voisins se
regardent avec des airs féroces, la haine
plane sur les populations; c'est l'ère de la
discorde universelle qui s'ouvre ; on ne sait
plus ce que l'on fait, ni où l'on va ; et les
affaires deviennent difficiles, et les commer-çants

ont peur, et l'on se demande si celle
C o m m m t légale ne va pas devenir plus épou-vantable

que la Commune de 4 871 ; un
souffle immense de guerre civile s'étend sur,]
notre pauvre France ; tels sont les fruits de^
décrets du 29 mars : portes brisées , cons-ciences

froissées, haines déchaînées ; la Ré-publique
provoque surtout des cris de malé-diction.

Qui donc jugera les auteurs de tout cela ?
[Tablettes d'un Spectateur.)

haines; mais, les yeux fixés sur un prochain
avenir, nous voyons l'aurore du jour où
nous rendrons témoignage au Droit par le
châtiment exemplaire des coupables. Nous
n'aurons ni haines ni rancunes ; mais nous
tiendrons le glaive de la justice inflexible *
qui frappera sans pitié pour relever la cons- ;
cience humaine et effacer sur le front de'
notre pays la tache que la Répubhque lui
inflige.

Nous recevons, trop tard pour l'insérer
aujourd'hui, de nouveaux détails sur l'ex-pulsion

des RR. PP. de Notre-Dame.
Nous les donnerons demain.

iiwit'-.iAlsm»*

* *

Les lignes suivantes onl élé écrites par
M. Jules Ferry,ministre de l'instruction pu-bhque:

« La violation du domicile constitue un
» cas de légitime défense, qui emporte
» comme conséquence le droit de repousser
» la force par la force. C'est conlre les
» coups d'auloriié que le droit naturel, le
» droit de légitime défense reprend tout son
» empire. La maxime que force doit rester
» à la loi est la maxime des pays libres ;
» mais elle impliquenécessairement lo droit
» de s'opposer, même par la force, k tout
» ce qui n'est pas la loi. »

Cbronipe. Locale et de l'Oaest.
S a i x m i i r .

La journée de samedi a été fort agitée
dans noire ville. L'acle de violence commis
le malin , par des agents du pouvoir, contre
trois religieux qui vivaient jusqu'ici tran-quillement

chez eux, remplissant tous leurs
devoirs de citoyens et en supportant toutes
les charges et obligations sans exception,
cet acte, disons-nous, a soulevé l'indigna-tion

générale. Toute la journée, la levée de
Limoges jusqu'au domicile des Pères de
Notre-Dame a élé le rendez-vous de tous les
étrangers venus au marché, et les débris de
la porte qui jonchaient encore le trottoir et
le vestibule onl vivement et très-défavora-blement

impressionné les campagnards.
Dans leur bon sens naturel, les populations
rurales qualifiaient en termes les plus durs
et nos gouvernants qui ont donné les pre-'>
miers ordres, el les agents qui les ont faili
exécuter, jet les tristes manoeuvres qui ont.'
consenti à consommer l'attentai.

Cel oubli de lout respect de la propriété,;
du droit des citoyens, de ia liberté de cons-'
cience, est inimaginable, incompréhensible*,
en plein dix-neuvième siècle, sous un gou-^:
vernement qui a pris pour devise le mot de
Liberté et qui la foule aux pieds chaque^
jour et d'une façon si révoltante. ^
^ Avec ce système, demain, n'imporle quel»
citoyen peut être expulsé de son domicile.;
Mais les gens ne seront peut-être pas tour^
jours aussi tolérants que des religieux, e^
alors on recevra les agents de l'autorité, qui^
perd de son prestige, avec des revolvers et,
des carabine», et la société retombera à cet;
état sauvage où la raison du plus fort est la^
seule bonne.

Pauvre République de 4 870, où nous'
mènes-tu I '

Tes partisans sincères et honnêtes en sont'
eux-mêmes efi'rayés, et nous en avons en-^
tendu qui, aujourd'hui fortement ébranlés,
ne craignent pas de dire que les hommes au
pouvoir tuent la République et à brève
échéance. Ils sont bien aveuglés par leur
passion ceux qui ne se rappellent pas que
la persécution relève les sympathies, les
multiplie, et que les tyrans onl toujours
succombé.

Les vainqueurs du jour, dit un de nos
jDontrères de Parii, peiinat patiitaire leuri

de ma tenueou de l'ac-
fonctions dont j'étais

Nousfisonsdans VUnion de l'Ouest :

« Après avoir crocheté les serrures et dé-foncé
les portes chez les Capucins, les Oblats,

les Dominicains el les Pères du Saint-Sacre-ment,
on a laissé dans chacun de ces cou-

vehts un ou plusieurs religieux.
» Pourquoi les y a-l-on laissés? Parce que

leurs lilres de propriétaires de ces immeu-bles
étaient absolument incontestables.

» On adonc reconnu qu'en leur qualité
certaine de propriétaires on ne pouvait pas,
— jusqu'à ce que la Chambre républicaine j
ait volé une loi sur la confiscation, ce qui ne'
saurait beaucoup larder 1 — on ne pouvait;
pas, disons-nous, les expulser de chez eux.
» S'ils sonl propriétaires, ils doivent jouir,

comme tous les autres citoyens et tous les
autres propriétaires, des droits ainsi que
des avantages attachés à la propriété,
i )» L'un deces droits esl assurément de
recevoir chez soi qui l'on veut, car si ce droitj
était refusé, non-seulement on serait atteint
dans ses prérogatives de propriétaire, mais
on le serait aussi et d'une manière non
moins grave dans l'exercice d'une liberté
sacrée, la liberté individuelle.

» Or, aujourd'hui, 6 novembre\ 880, ceux
de nos citoyens qui voudront constater par
eux-mêmes une nouvelle et impudente vio-lation

du droil de propriété et de la liberté
individuelle, peuvent se présenter soit chez
les Oblats, rue Toussaint, soit chez tes Capu-cins,

cour Saint-Laud. Ils trouveront chez
ceux-ci comme chez ceux-là unagent de
police de faction pour interdire l'entrée à
tout visiteur quel qu'il soit, sauf les fournis-seurs

et les avocats qui servent de conseil
aux religieux.
» Nous signalons cette inqualifiable me-sure
à l'indignation des honnêtes gens. »

servation à l'égard
complissement des
chargé.

» Aussi, c'est le coeur brisé que je dis
adieu à tous mes collègues, quo je sors de
cette carrière administrative dans laquelle
j'étais entré plein de courage et de confiance
dans le présent et l'avenir.

» Je suis, avec respect, Monsieur le Préfet,
votre très-humble et très-obéissant serviteur.

» B . BOURSE. »

» tous petits marmots dans voire écoi«
msliunce.tort désappointée. prêcha

Nous avons reçu la leltre suivante :
« A Mo n s i e u r le Rédacteur en chef du j o u r n a l

L'ÉCHO SAOHOROIS.
» Saumur, le 6 novembre 1880.

» Monsieur,
» J'ai l'honneur de vous prier d'insérer dans

votre journal la lettre ci-après, que j'adresse au-jourd'hui
à M. le Préfet. . .fjt

» Je réclarae également ia publicité des jour-naux
le C o u r r i e r de S a u m u r , le P a t r i o t e de l'Ouest

t i V C n i o n de l'Ouest. /i3i;ji»ÉjR s<it> fl'
» Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon

dévouements
a B. HOUSSE. »

m Saumur, le 6 novembre 1880.
c Monsieur le Préfet,

» Mercredi soir, 3 courant, M. Bourse,
mon père, agissant dans la plénitude de son
droit, avait l'honneur de remettre à M. le
Sous-Préfet de Saumur sa démission de
commissaire de police.

» Dès le lendemain malin, avant onze
heures, le premier fonctionnaire du dépar-tement

me signifiait ma révocation immé-diate
de l'emploi de chef de bureau de la

petite voirie à la Préfecture deMaine-et-
Loire, emploi que, de votre propre initiative,
vous m'avez confié il y a six mois. Mon-sieur

le Préfet, après sept ans de services
comme agent-voyer.

» L'énoncé d'un fait semblable, peut-être
sans précédents, malgré le trouble des
temps actuels, parle plus éloquemment que
je ne saurais le faire, et lout commentaire
ne pourrait qu'en afTaibhr la portée. Dans
celte circonslance, votre autorité élail abso-lue,

sans aucun recours; et en présence
d'une décision aussi irrévocablement arrê-tée,

je ne pouvais quo m'incliner, obéir. Je
l'ai fait; mais je ne puis quitter l'adminis-tration

sans constater que jamais, ni vous
même. Monsieur le Préfet, ni M. le Secré-taire

général, ni aucun de mes supérieurs ne
m'oQt adressé ua regroche, larooiadreob-

On lit dans l'Union de l'Ouest :
« M. Bourse, chef de bureau à la Pré-fecture

de Maine-el-Loire, vient d'être révo-qué.

» Son seul crime, tout l'indique, est d'être
lefilsde son père, Phonorable commissaire
de police de Saumur, dont nous avons an-noncé

la démission.
» M. Assiot ne pouvait évidemment gar-der
auprès de lui le fils d'un fonctionnaire

qui n préféré perdre sa position plutôt que
prêter la main à l'exécution des décrets.
Cette révocation brutale donne la mesure
du zèle de M. le préfet. »

leurs tous
ou 1'
dans un désert.
Vous appelez noire article une diatribe

qui ne contient quo des erreurs. Vous ou,
bliez que dans la discussion il ne suffit p ĝ
de nier, il faut encore prouver. La diatribe
esl un libelle contraire à la vérité ; nous di-sons,

nous, que lout ce que nous avons
ayancé nous sommes enmesure de le prou,
ver : vos lettres sonl entre nos mains. Vous
vods êtes jugé et déjugé à la fois ; vous avez
voulu faire de l'intimidation, de la violence
el de l'arbitraire : entendez donc la voix de
M. Ronjal, l'un des vôtres pourtant, com-
missaire du gouvernement près le tribunal
des conflits : « La Liberté, c'est le droit de faire
tout ce q u i n'est pas prohibé. »
Nous pouvons ajouter que vous avez

manqué de jugement el de bonne foi en faU
sanl insérer dans un journal votre leltre,
alors q u ' i l n'a pas publié notre article.

Nous avons reçu de M.Bury, maire de
Distré, la lettre suivante :

Pocé-Distré, 6 novembre 1880.
A M o n s i e u r Godet, rédacteur de TÉCHO

i SAUMOBOIS.
Monsieur,

Dans le numéro du 5 novembre de votre journal, '
vous avez inséré conlre moi, un article non signé,
que vous avez pris la peine d'adresser i tous les
éleeleurs de la commune de Distré, à propos de la
délibération pri«e p»r le Conseil municipal, àaaê;
la session d'août, relativement à l'école commu-nale

de filles.
j Celte espèce de diatribe ne contenant que des
erreurs et des iolerprétations complètement faus-ses,

je ue veux pas la réfuter, laissant ce soin aux
habitants qui, lous, me connaissent assez pour
savoir que je n'ai agi que dans leur propre intérôt,f
et absolument suivant la loi. $

Comme maire, j'ai fait strictement mon deroirjif
sans J mettre ni animotilé, ni passion, el je maini»|
tiens positivement que les Soeurs ne sont pas, eo-^
core aujourd'hui, autorisées à ouvrir leur école. 1
Elles violent la loi, el moi, je cherche à la faire|

respecter.
Quant aux injures grossières contenues dans^

votre attaque, elles sont trop basses pour que je
me donne la peine de les relever; et, les épithètes
donl on me graliGe si fréquemment, doivent être
retouroéfs à leur auteur, car rien n'est pïmplat','
plus bas, plus lâche q a a d'insulter et ne pas signer.4
Agréez, Monsieur le Rédacteur, mes aalutalionsi

empresssées. |
5 , J.-E. BuBï, "i
I , Maire de Distré. |^

Le calme apparent de la lettre de M.Bury|
dissimule mal le dépit que lui a fait éprouver*
noire article. Nous aurions pu l'insérer sans
commentaire, mais nous ne pouvons laisser
échapper une aussi belle occasion de luij
dire les réflexions qu'elle nous suggère ; a a -
tant de phrases, autant de maladresses,
Il se plaint de ce que l'article ne soit pas^

signé; notre signature est en gros caractères
en tête du journal: nous nous appelons
l'Echo et nous répercutons tous les bruits
que nous croyons de nature à intéresser nos
lecteurs. Or, M . le maire n'ignore pas que
nous sommes l'un de ses administrés ; à M ,
titre, nous sommes aucourant de ses actes.
Qu'il ne soit pas étonné si, le moment venu,'
nous jetons un regard en arrière sur son
administraUon. Ce sera notre revue de fin
d''année.
Il nous reproche d'avoir fait parvenir

l'article aux électeurs de sa commune; il de-vrait,
au contraire, nous en savoir gré, puis*

qu'il prétend qu'il a agi dans leur intérêt;
et qu'il leur confie le soin de le justifier.
Il nous dit : J ' a i f a i t s t r i c t e m e n t mon de-v

o i r . Nous lui répondrons : Si vous vous,
éhez borné à exécuter la décision de volr^
conseil, nous aurions pu le regretter ; mais,;
contrairement à la loi età la Liberté, dont
vous vous dites l'un des apôtres, vous vous
êtes sévèrement opposé à l'ouverture de
l'école libre, et c'est là

éqcuoele nloouïqsuveo, ulsorasdqrueessopsnuesrr.stooAnuntqeuieoni
rebeponrloacurhéne-e

clame, lorsque la population entière témoi-gne
de sa préférence, puisqu'elle envoie tous

ses enfants chez ses bonnes Saurst Vous gre--
vez inutilement lo budget el vous avez grand
peine 4 décider quelques parents à envoyer

ANGERS.

f L Agence Havas et le Patriote prélend^n.
quun jeune homme a élé frapné d'nn.
canne plombée, rue d'Alsace, pour avoir
crié : Vive la République I Le fait est fau'

Ce qui esl vrai, c'est qu'un j.une homm"«
qui avait manifesté ses sympathies pour U
Pères du Saint-Sacrement, a failli être as
somme par soixante vauriens, qui l'on, a!"
sailli et acculé à l'angle de la rue Saint Ju
lien. Malgré une courageuse et énergiauë
défense, le jeune homme a été renversé à
terre el violemment frappé. Une heureuse
diversion de son frère, accouru à l'impro Î
viste, lui a permis de se relever et défaire
tête aux assaillants, dont le nombre grossi
s'élevait à plus do cent cinquante. lia pris
la fuite, alors, par la rue d'Alsace, suivi de
près par les assassins. — ce n'est pas exa-gérer,

car plusieurs avaient à la main le cou-
teau ouvert ; — et enfin, il a pu se dérober
dans une maison, auprès de laquelle la
meute hurlante a longtemps et vainement
attendu. Voilà une des scènes que nous a
valu, à Angers, l'exécufion des décrets.

[Union de l'Ouett.)

Vendredi, quatre personnes qui avaient
élé arrêtées pour avoir traité un des croche-leurs

de galérien onl élé relâchées. On a
reconnu, en efl'et, qu'un des ouvriers qui
ont brisé les portes des couvents, le nommé'
Pelletier, avail subi plusieurs condamna-
lions , donl une à six ans de réclusion pour

, vol qualifié. (Étoile.) ' .

L i . DISSOLUTION DU CERCLE DU BOULEVARD,
A ANGERS.

Le Journal de Maine-et-Loire annonçait
vendredi une nouvelle exécuUon. Mais, celle
fois, il ne s'agissait plus de congrégations
religieuses, et il n'a pas fallu recourir eux
crocheleurs. ' ,„

L'association ijii Cerclé du Boulevard,
autorisée par arrêté préfectoral du 22 jan-vier

4 856, a été brutalement dissoute par ar-rêté
du i novembre 4 880 du préfet Assiot,

un des plus beaux ornements du régime de
liberté sous lequel nous avons le bonheur

I de vivre eu ce moment.
« Atlendu, dit l'arrêté, que. dans la ma-

Unée du 4 novembre 4880. et pendant qiie
s'accomplissait à Angers l'exécution des dé-crets

d u 29 mars dernier, des mirobres du
Cercle du Boulevard et des personnes étran-gères

qui se tenaient sur la terrasse de l'éta-blissement,
ont proféré des cris et jeté des

pièces de monnaie à la foule, la provoquai»
ainsi au désordre; . ,

» Qu'un grand nombre de dames avaieni
élé admises sur cette même terrasse, dans le
but évident de rendre plus éclatante encorB
la manifestation organisée; ' .
» Attendu qu'en transforment ou en la «

sant transformer leur établissement eo «"
Heu de manifestation publique conlre « »
mesures prises par l'auiorilé en conforfflde
des décisions do gouvernement, 'e»^'»' .
bres du Cercle du Boulevard ont grave» Ji
méconnu le caractère de > «'««^'f 8^,8
quelle sont expressément interdits tout acie
et toute discussion pohtique, etc. »
Communication de cet arrêté a été ffl««

jeudi soir aux membres du Cerc^. S« «̂ ^^
a soulevé les plu» énergiques P'»»;*, '«p.
de tous, à quelque part. P«ÏÏ»« J.'exem-
parUnssent. contre les procédés «ans
pie du pacha Assiot. • ."•^.Ziliairaé-
^ La commissionadmioL^lrativesenj^
diatement réunie et a rédigé la lettre»



„, p au» 8 été adressée au préfet et qui rec-
f̂lles considérants de son arrêté :
' « Monsieur le Préfet,

la commission administrativedu Cercle
' g o u l e v a r d vient

du. d̂e votre a r r ê t éddeu r4e cneovvoei rm bcroe m1m8u8n0i .-
""'r'iequél vous prononcez la dissolution du-
P', cercle. Elle a le devoir de vous dire que
' considérants par lesquels vous motivez
(te mesure sont inexacts.
.Entait, aucune manifestalion politique
.«été organisée au Cercle. Quatre ou cinq
î,mes seulement ont élé admises, pendant
flinstan'. sur la terrasse, dans l'intention
; les soustraire à la pression dangereuse
J, masses populaires refoulées sur le bou-
mrà par ^^^^^ publique.
. Si quelques cris contre l'exécution de's

décrets du 29 mars ont été proférés par un
"lit nombre de membres du Cercle réunis
Ltuiteaicn' s"*" terrasse, ces cris avaient
i|9 provoqués par d'autres cris opposés,
«dressés directement, de la voie publique, à
jes membres du Cercle.
^ Tels sont les faits dans leur sincérité, et

jlj ne paraissent pas de nature à justifleria
grave mesure que vous venez de prendre
contre une association qui, depuis 2 4 ans
qu'elle existe, a toujours tenu à bonneurdè"
ne faire aucune acception d'opinion poli-tique

dans le choix de ses membres, »
Donc, le Cercle est fermé.
C'est D I X M I L L E FRANCS au moius que la

fantaisie de M. Assiot fait perdre au Trésor
public pour l'année < 881 ;
£1 c'est VINGT MILLE FRANCS de fournitures

diverses qu'il enlève au commerce el aux
ouvriers de la ville.

POITIERS.

M. Cathelain, huissier, a fait sommation
à M. le commissaire central d'avoii- à lui
déclarer les noms des ouvriers qui ont opéré
ces jours derniers et qui ont enfoncé les
portes des Dominicains.
M. le commissaire a refusé de donner ceS*

Dûms el a signé son refus.
.1

TOURS. il
l'Indépendant a ajouté les quelques détails,

suivants à ceux qu'il avait donnés la veilles-
sur l'expulsion des Pères Oblats à Tours :
< Les assaillants étaient au nombre de

trois à quatre cents. Les troupes étaient en
tenue de campagne. L'effectif de la garnison
assiégée se composait de sept prêtres, assis-
lé» d'un certain nombre de laïques.
» C'est le brave général Foloppe qui a

prêté son appui aux persécutés el quia suî^
dans cette circonstance, ajouter encore quel-que

chose à l'éclat de sa renommée. * i'
» Cependant, le général Foloppe dut sor-

lirde la communauté entre deux agents de
police. A cemomenl, il s'est adressé en ces
termes aux soldats : «Quand je vous com-
» mandais, mes amis, on n'eût jamais osé
» traiter de la sorte un général. »
» Et les officiers, comme les soldais, sa-luèrent.

Quant à la foule, elle a été vivemenf
impressionnée par cet incident.
» Nous n'avons pas à revenir sur ce que

nous avons dit du rôle joué par M. le préfet
cette circonstance. Nous nous borneronr-

* direque sous l'ordre moral, en mai 1873,
'9 ministre de l'intérieur dut plus d'une fois
'^ p̂fimer les écarts de son zèle. C'est sans
dout pour faire oublier son passé, si grave-
•"«11 entaché de cléricalisme, que M. Dau-
""ssans met lui-même les mains à la pâte
P""!" brasser la besogne que l'on sait. M.
^°.i»tans, qui s'y connsit, puisqu'il a tra-
"•"é lui-même dans la matière, ne pourra

lui savoir gré de son rôle.
\ Aussitôt après la prise d'assaut de la
•^'ison occupée par les Oblats, l'expédition
1®" mise en marche contre le couvent des
f̂o'oriens, où l'attendaient de nouveaux

. .* L'avanl-garde se composait d'un ce%
Donabre d'agents de police. \

J,* Au centre de l'armée se tenait l'illustre?
?• Daunassans, en uniforme officiel, et
J commissaires de police. Ces trois
ieots du gouvernenaent étaient escortés par

brigades de gendarmerie,
jl* Comme l'effectif des forces ennemies

composé de trois membres seulement
« la congrégation de l'Oratoire, on n'avait
lugé à propos d'amener de l'artillerie,

eh! v'"'' «̂"«"s, l'alTaire n'a pas élé très-
aide. Ici. il n'y a eu ni crochetage, ni dé-
j:,""on.On a procédé par effraction. Une
i. ê a été cassée, on a fait jouer l'espagno-

et on a pénétré dans la place.

» Rien de plus simple comme on voit,
i II y a des gens qui font cela lous les jours
avec moins d'apparat. Ceux-là, c'est dame
Justice qui récompense leur mérite.

I » Quoi qu'il en soit, une fois dans la
\ place, un des commissaires de police déclara
i au supérieur, le P. Olivier, qu'ilétaitchargé
de lui remettre un arrêté prétectoral pronon-çant

la dissolution des Oralorieos de Saint-

» On trouvera peut-être qu'un aussi
grand déploiement do forces était superflu,
puisqu'il ne s'agissait que d'une simple si-gnification

de dissolution; mais nous som-mes
cerlain que dans le monde des Cons-tans
et des Cazot, on trouvera que M. Dau-

nassans a eu raison d'être prudent. Dame!
'Si les trois prêtres s'étaient nais daus la tête
de résister par la force... »

Voici la protestation que le R. P. Voirin
a tente, en vain, de lire à M, le commis-saire

central de Tours et dont M. le Préfet
a dti, malgré lui, eotftndra le commence-ment,

prononcé d'une voix sonore sur la
place Saint-Venant:
« Vous invoquez contre nous da préten-

îdues lois existantes que 2,000 légistes fran-çais
trouvaient naguère surannées et inap-plicables,

contre lesquelles protestaient, par
leur démission, plus ,de 200 magistrats.
» C'est au nom de lois existantes que je

proteste contre vos actes,
» Il est une loi existante qui garantit l'in-violabilité

du domicile et les droits du pro-
vpriétaire, je suis domicilié ici, je suis copro-priétaire

de cet immeuble, je représente la
j société civile qui l'a acquis, je proleste donc
ciConlre la violation de mon domicile et contre
les atteintes diverses, effractions, brisements

J de portes etde serrures, etc., outrages fla-grants
à ma propriété.

» Il est une loi existante qui garantit en
France la liberté individuelle. Je suis Fran-*
çais, j'ai la jouissance et l'exercice de mes
droits civils, la faculté de vivre chez moi
comme bon me semble, je proteste contre^'
l'atteinte que vous portez à ma liberté, lors- ^
que vous êtes constitués précisément pour la«
défendre..rg <rièa:
» Je suis catholique et prêtre; le concor-;!^

dal. qui m'assure le libre exercice demon
culte, ne me défend pas de vivre avec des
confrères, je proteste au nom du concordat
contre la violation de mes droits,
i; » Je déclare donc en mon nom et au nom
àe tous mes amis habitant et domiciliés ici
avec moi, que, dans le cas oii vous poursui-vriez

votre projet et nous expulseriez de celte
maison, nous ne céderons qu'à la violence ;
et que, profilant de tous les recours légaux,
nous poursuivrons aussi longtemps que la
loi nous y autorise et devant lous les tribu-naux

la punition et la réparation de vos
odieux attentats. »

Voici la lettre queM. le Procureur de la
République de Tours a adressée à M. le
Garde des Sceaux :

« Tours, le 4 novembre 1880.
I » Monsieur le Garde des Sceaux,
1^ » J'ai l'honneur de vous adresser ma dé-mission

de Procureur de la République à
Tours que je vous ai transmise dès ce malin
par le télégraphe.
h » J'ai accepté la responsabilité d'une
poursuite judiciaire et légale ordonnée par
vous ; mais je ne veux point accepter la res-
i ponsabililé d'actes administratifs que je con-
S aidère comme entachés d'illégalités,
f" » Je suis, avec respect. Monsieur le Garde-
ides Sceaux, votre très-humble et très-obéis-
I sant servileur.
1^ » Le P r o c u r e u r de l a République,
[ » fl. CHEVALLIER. »

\ Voici un magistrat dont les opinions ré-
; publicaines sont connues de tout le monde
' et qui, après avoir suivi son supérieur hié-
[ rarchique aussi loin qu'il a cru pouvoir je
faire, refuse d'aller plus loin dans une voie
I qu'il déclare « entachée d'illégalités. »
• C'est M. Maurice, procureur de la Répu-
r bUque à Fontenay-le-Comle, qui a été nom-
iffiéen la mênoe qualité, à Tours, en rempla-cement

de M. Chevallier.

l NANTES.

Un garde municipal de Nantes a donné sa
démission au commissaire central par la
lettre suivante:

« Monsieur le Commissaire central,
p J'ai l'honneur de vous adresser ma dé-mission

de garde municipal à Nantes. £a

entrant dans l'administration, je croyais n'a-voir
qu'à proléger la tranquillité publique,

et les citoyens honnêtes conlre les malfai-teurs.
Je ne pQuvais supposer qu'il me fau-drait
un jour prêter main-forte à des actes

violents conlre des religieux qui n'ont d'autre
tort que de faire du bien aux malheureux.
Aussi, je préfère renoncer à mon pain quo-tidien

et perdre mes droits à la retraite plu-tôt
que d'exécuter des ordres que réprouve

ma conscience de catholique et de Français.»
Aussitôt sa démission donnée, cet homme

de coeur s'est empressé de rentrer chez lui^
de changer de vêtements et de se rendre
chez les Pères Capucins. Il a été le premier
expulsé de la cour extérieure du couvent,
par ses ex-collègues. Il s'appelle Pierre Bril-lant.

CONTRE DEUX PASSIONNISTES DE IA

ROCHE-SUR-YON.

Le 5 novembre, dès 4 heures 1/2 du ma-tin,
arrivée d'un balaillon qui occupe les

coins de rues.
A 6 heures 1/4, presque toute la brigade

de gendarmerie, puis le commissaire de po-lice
et ses agents, trois cantonniers, un ser-rurier
répondant au nom de Galipaud, un

charpentier au nom de Rochet, et enfin le
garde champêtre ! 1
Ou sonne à la porte des deux Pères. Un

brave ouvrier, qui, depuis plusieurs jours,
couchait chez eux avec de nombreux amis,
demande ce qu'on veut. « Ouvrez, au nom
de la loi, répondent les policiers. » Je ne re-connais

pas vos prétendues lois, réplique
énergiquement le brave ouvrier. ^

Le Supérieur paraît à la fenêtre du pre-j
mier étage, et on le somme d'ouvrir sai
porte. « Non, répondit-il, je suis propriétaire!
de celte maison ; vous ne pouvez y entrer
sans un mandat de justice; je proteste, et je
vous rappelle que l'excommunication attein-dra

tous les auteurs et complices d'une
agression violente. »

La porte, solidement barricadée, est en-foncée
après plus d'une heure de travail.

Les agresseurs se trouvent en face du Père
Supérieur et vont briser la porte d'un autre
Père. C'étaient les deux seuls qu'il y eût
dans la maison. — Le Supérieur y a été
laissé comme propriétaire; mais la chapelle
a été scellée et fermée au culte.
Voilà à quelles glorieuses expéditions on

emploie notre brave armée : prendre d'as-saut
detjx pauvres moines et priver des offi-ces

religieux tout le quartier de la Gare, dont
la chapelle était devenue la paroisse.

U va sans dire que les nombreux fidèles,
réunis dans la chapelle, en avaient été ex-pulsés,

et que M. le préfet a subi une avalant
che de huées.

Les Capucins de Fonfenay ont élé ex-pulsés,
mercredi, par le sous-préfet Cotli-

neau, après trois heures de crochetage.
Le Pères de Saint-Laurent-sur-Sèvre ont

été expulsés le même jour, par.le préfet lui-
même.

On nous raconte une bien jolie histoire
que nous tenons à faire connaitre à nos lec-teurs.

Jeudi matin, M. Albert de Girardin
entre au bulTet de la gare de La Roche-sur-
Yon, laisse la porte ouverte et se dirige vers
le comptoir où il n'y a personne, quand nn
voyageur qui déjeunait lui crie :

Pardon , Monsieur le Préfet, il fait
froid; voudriez-vous bien crocheUr votre
porte?
Le préfet jette un coup d'oeil au voyageur,

sort aussitôt, ferme la porte, et court
encore. ' .éuii

Cbant rrançalM.

Quand le pouvoir viole les domiciUs,
Peut-il encor parler dé libertéT
France, à tes lois les moines sont dociles.
Et dans leur coeur vit la fraternité/
Ce mot, partout sur nos murs on le trace ;
Mais, on le sait, là, c'est unmotmenleUr !
Du coeur chrétien, jamais il ne s'efface :
Fraternité, c'est la loidu Seigneur.

Dès qu'un pouvoir veut être tyrannique.
En son chemin la vertu lui fait peur.
« ÉCrasons-Ia, dit-il, c'est polilique;
» Contre l'Église, armons-nous de fureur ! »
Nous le voyons à l'oeuvre, le grand maître ;
Pour lui la France est un pays conquit.
Justice, Honneur nedoivent plus paraître,
Leurs défenseurs sont traités d'ennemis.

El nous vivons sous ce régime aimable I

Et des Français osoni le soutenir !
Des étrangers noos devenons la fable ;
De ce mépris, ne sait-on plus rougir7
N'avons'nous plus de Bayard, do Turenne t
Où sont les preux, lesCroisés do saint Louis 1
De tes douleurs, France, la coupe est pleine.
Dieu ta rendra les enfanls, tes amis.

y (J. de M a i n e - e t - L o i r e . ) E. DK CHOMÏ» <

Publications de mariage.
Charles Leboulho, employé de comcnerce,de

Sauraur, et Valentine Blavel, sans profession, do
Paris.
Hippolyte Eugène, marchand épicier, et Laure-*

Léonline Rocher, sans profession, tous deuxde
Saumur.
Pierre-Baptiste Guillet, paveur, et Rose Chi-

gnard, journalière, tous deux de Saumur.
Henri-Toussaint Pâtissier, paveur, de Sanmar,

et Marie Verry, lingère, de Villebornier.
Pierre-François-Jules Lehou, employé de chemin

de fer (veuf), et Louise Boucher, aubergiste (veuve),
tous deux de Saumur.
Emile Broisier, ébéniste, et Ëmilio Thibault,

couturière, tous deux de Sauraur.

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 6 novembre.

Les réalisations habituelles de fin de semaine se
joignent auiourd'hui aux liquidations volontaires.
Noire 5 0/0 fait 119.10 après avoir louché le

cours rond de 119.
On reste à 87.20 sur l'Italien après 87 ; les

Florins Autrichiens et Hongrois sont à peu près
sans changement.
Parmi les valeurs de crédit, celles que nous

recommandons à nos lecteurs ont une attitude
toute particulière de fermeté. C'est ainsi qu'on est
à 82lO sur la Banque d'Escompte et à 6210 sur la
Banque Hypothécaire.
Nous rappelons que c'est mercredi prochain, le

10, qu'a lieu le nouveau tirage sur les obligntions
3 0/0 de USociété. Tous les titres sortis sont rem-boursables

à 1,000 francs. On peut se procurer
jusqu'à mercredi matin des obligations participant
a ce tirage.

La Société générale française de Crédit est à
7121.50; on vient de détacher à la cote ofhcieltele
coupon d'acompte de 15 francs mis en paiement
depuis samedi dernier ; le cours actuel correspond,
par suite, à 727.50 ; ta haussa sembla prochaine
sur celle valeur.

Les achats sont nombreux sur les Bons privi-légiés
de l'Assurance financière et sur les actioBS

de la Compagnie d'assurance ta Foncière-Trans-port.
Les cours actuels sont particulièrement favo-rables
aux acheteurs.

Ttnëâtre de fSaeiBiîir.
Direction E. BOULANGES.

L U N D I 8 novembre 1880,

Grand opéra en 5 actes et 7 tableaux, musique de I
Charles GOUNOD. i

Rentrée deM"*NAU, première chanteuse. '''
Avec le concours de M. FRITZ FEITLINGER,

1" basse des théâtre» de Bordeaux, Marseille et
Anvers, qui remplira le rôle de MéphistopKélès.
En attendant l'arrivée de M. DseBHiiB, M. GsaK-^:j

VOIS jouera Faust. ' , • 4
Bureaux, T Ix. 3/4^ rideau, 8 l i . 1/4. ;|

Sommaire du MAGASIN PITTORESQUE
(octobre 1880), à 60 centimes par n nu-méro

mensuel. — Quai des Grands-Au-
gustins, 29, à Paris.
Le M a g a s i n pittoresque (rédacteur en chef,M.

Edouard Cbarton ) contient, dans son numéro
d'octobre, les arlicles suivants :
Plus heureux qu'un roi; — la Légende du Juif

errant ; — une Nouvelle (suite) ; — leBaptême dn
grand Dauphin ; —l'Audiphone ; —Fête funéraire
au Chili; — la Barque du roi de Cachemire; —
les Toucans; — Histoire du costume en France;
— les Eaux douces d'Asie ; — Jouets scientifiques;
— le Tombeau de saint Junien ; — elc.
Dessins de Henri Girardet, Freeman, A, de Bar,

Brun, Duïivier, Emile Laborne, dé Orée, etc.
Abonnement d'un an. —Paris, 7 fr,; départe-ments,

f r a n c o , 8 fr. 50.
t:4 Un numéro mensuel.— Paris, 60 c ; départe-ments,

70 c.

MédaiDe d'ARGENT, Exposition 1879

T H Y M O L - D O R Ë
RBcommandé p a r l e s sommités médioalat
pour l'Hygiène, l'Assainissement, Saint,
l o t i o n s , t o i l e t t e i n t i m e , e t c . Le Flac. 2 fr.

SAVON AU THYMOL-DORÉ
BTGIÉNIQUE E T CONSERVATEUR DE L A PEAD

THYMOLINE-DORÉ
POUDRE VELOUTÉE IMPALPABLE

SÊpOt Otoèrta : SO,ma BioUer, PAHIS
BESSON , pharmacien, place de la

Bilange, McRàr, chemisier de MM. les
officiers de l'Ecole, rue Saint-Jean.

P. GODBT, propriitaire-géranu



Éludes de M« BlîAlIREPAllUî, avoué-
licencié àSaumur, ruo Gendriôre,
nM2,

Et do M'LKGOMPTE, notaire à Brézé.

" W " M S , 'jy^ii' " ĵc :ïse3
AUX BNCHÈUKS l'CBLlQDliS

B'miiAimïiONffliioc
AVEC DËPKNDANCES

et do

DECX MORCEAUX
DE VIGNE

Situés àBizay, commune d'Ëpieds,

Dépendant de la succession vacnnte,,
du sieur Charlos-Joseph Thibault,'
décédé à Bizay, commune d'Ëpieds.,^

L ' a d j u d i c a t i o n a u r a l i e u le dimanche
vingt-huit novembre mil h u i t cent
quatre-vingt, à midi, en l'étude de
M" LKCOMPÏK , n o t a i r e à Brézé.

On fait savoir :
Qu'en exécution d'nn jugement

rendu par le tribunal civil deSaumur,
le neuf octobre mil huit cent quatre-.,
vingt, enregistré ,

El à la requête de M. Louis-Auguste
Anis, commis grellier du tribunal
civil deSaumur, demeurant à Ville-.,
bernier, agissant au nom et comme,
curalpur •\ la succession vacante du'„
sieur Charles-Joseph Thibault, décédé \
à Bizay, commune d'Ëpieds, au mois
de janvier mil huit cent quatre-vingt,
fonction à laquelle il a élé nommé par
jugement du tribunal civil de Saumur,
en date du vingt-cinq septembre mil
huit cent quatre-vingt, enregistré ,

Ayant pour avoué constitué M'Char-
les-Théoptiile Beaurepaire, avoué près
le tribunal civil de Saumur, demeu-rant

dite ville, rue Gendrière, n* 12, ,
Il sera procédé, le dimanche vingt-''

huit novembre mil htiit cent qualre-l*'
vingt, à midi, en l'élude et par le mi-nistère

de M» Lecomple, notaire à
Brézé, commis à cet effet par le juge-ment

sus-dalé , a la vente aux enchè-res
publiques des immeubles ci-après

désignés:

D É S I G N A T I O N .
1" LOT.

Une habitation en roc, située à
Bizay ou la Rigauderie , commune
d'Ëpieds, consi>tant en unecave à
four et cheminée , ouverte au midi,
servant de demeure, une cave per-
rière dans laquelle est un pressoir à
casse-cou , garni de ses ustensiles,
une autre cave ouverte au nord ser-vant

d'écurie, un jardin contenant
environ un are Irenle-sept centiares
au-dessus desdiles caves, une place à .
fumier, enfin toule la partie de terrain
qui se trouve à droite en entrant dans
l'allée ou courdoire commune ci-après
mentionnée, le lout formant un ensem-ble,

joignant au levant M.de Cham-
flenry, au midi Bisille . au couchant
ladite courdoire commune et au nord
Genêt.,,,, . ,
Fait partie de cette habitation et de

la préseple vente la communauté avec
le sieur Malhurin Genêt à l'allée ou
couréoire qui sert à l'eiploilalionde
ladite habitation à la cour, au puits
qui se trouve dedans et à la grande
porte.
Sur la mise à prix d e . . . . . 200 f.

2* LOT. *iî
Treize ares soixante-quinze centi^-

re^: devigne. silués dans les Varennes-^
d'Ëpieds, commune d'Ëpieds, joignant,
au couchant et au midi Jacques Dix-
mier, au levant Balailleau et au nord
Graveleau.
Sur la mise à prix de 200 f.

3« LOT.
Huit ares vingt-cinq centiares de

vigne, sis au lieu dit Rabas ou la
Planté-Chardon, dite commune d'Ë-pieds,

joignant aucouchant Cheva-lier
, aumidi Victor, au nord el au

levant des chemins.
Sur la mise à prix d e . . . . . 100 f.
S'adresser, pour tous renseign.?-

ments,: ' ^'"
!• A M* BBATJHEPAIRE , avoué pour-^

suivant; c
2" AM" LKCOMPTE, notaire h Brézé, ,

dépositaire du cahier des charges. _ .
Dressé pr.ravfliié-licenfiié, ^0(j«fi;trr

gné.
Saumur, lo six novembre mil huit

cent quatre-vingt-
BEAUREPAIRE.

Enregistré li Saumur ,18 r' nQvi
vembre mil huit cent quatre-vingt, •
folio , case., » Reçu un franc,^,,
quatre-vingVbû|t.iQfttttiini.eÂ,déciiaetefl
compris.
(703j Signé .';L,.P+ni^TB«,jf

Elude do M' BEAUREPAIRE,
licencié à Saumur,

avoué-

Et do M*GAUTIER,
Saumur.

uotairo i

¥ EWT B
Al i x «u<-li«>rci* ituItlStgtaeiii

D'UNE MAISON
Située à Saumur, rue de l a V i s i -tation

,
Dépendant de la succession de

demoiselle Jusliuc Morin.
la

L ' a d j u d i c a t i o n a u r a l i e u en l'étude et,
par le ministère de M* GAUTIKH,,
notaire à Saumur, le m a r d i trente*
novembre mil h u i t cent quatre-vingt,
à midi précis.

OB fait savoir : "«ÎÎH, 0
Qu'en exécution d'un jugement conr.

tradicloirement rendu par le tribunal'
civil de Saumur, le neuf oclobro mila;
huit cent quatre-vingt, enregistré , ^-j

Et à la requête de M. Urbain Morin',;:
maître mécanicien de la marine na-,
tionalo , demeurant h Brest,
Demandeur, ayant pour avoué consi \

tilué M» Charles-Théophile Beaura^rj
paire , avoué près le tribunal civil de|'
Saumur, demeurant dite ville, ru^'
Cendrière, n" 12 ; *
En prt ŝenco ou eux dûment appelés

de : 1" M"» Marie-Louise-Pauliiie Mo-rin,
dentellière, demeurant à Saumur,jj

rue Saint-Nicolas; 2' M. Alphonse,
Morin, ferblanlier, demeurant à Sau-'
mur, Grand'Rue, au nom et comme''
administrateur légal de la personne et
des biens de AlphonsineMorin, sa fill§,,
mineure ;

Défendeurs, ayant pour avoué cons-titué
M. Saturnin Poulet, avoué près

le tribunal civil deSaumur, demeu-.
rant dite ville, Grand'Rue, numéro 8;'^
Il sera procéilé, le mardi 30 novem-bre
1880, àmidi précis, en l'élude et

par le ministère de M* Gautier, notaire
à Saumur, commis à cet effet, par le
jugement ci-dessus daté, à la venle
aux enchères publiques de la maison
ci-après désignée.

DÉSIGNATION.
Une maison, située à Saumur, rue

da la Visitation, comprenant Irois piè-ces
au rez-de-chaussée, trois pièces

au premier, deux au second, grenier,
cave, puits el tontes les dépendances
de ladite maison, joignant une école,
M. Rabouin et la rue de la Cour-d'Of-
fard.

Sur la mise à prix de neuf cents
francs, ci 900 fr.
S'adresser, pour lous renseigne-ments
:

1" A M" BBAtREPAIKE Ot PoUtE^-,
avoués co-licilants ;
2' AM' Gautier, notaire à Saumur,

dépositaire du cahier des charges.
Dressé par l'avoué-licencié soussi-

'' gBé.
Saumur, le cinq novembre mil huit

cent quatre-vingt.
BEAUREPAIREv

Enregistré à Saumur, le novem-bre
mil huit cent quatre-vingt, folio
.case . Reçu un franc quatre-

M'Vingt-huit centimes, décimes compris.
;f,i(699) Signé : L. PALUSTBE.
•mr' —

DB

COUPE Di BOIS TAILLIS
Le DlmancYie ^8 wovciïitji

Tave 1880, àmlAl, en l'étudôj,
de M* BARRION, notaire à Bressuire,.
il sera procédé à la venle , en un seul;
lot, de la coupe de bois taillis de
Brelignolles,sisecommunedece nom,
canlon de Cerizay (Deux-Sèvres). Ces
bois, esisences chêne et châtaignier,
contiennent 24 hectares et ont de 35 à
40 ans d'âge.

S'^driftiS^.Çfj.. Bpur tpijs renseigne:-/
ments, audit notaire. (701)

nue du Marclsé-HotF''^

ÉTABLISSEMEOT DE BAINS;.

SÉCHET, propriétaire,
A l'honneur de prévenir le public

que les salles
blissement sontettoluejoluinrgsechdaeusffoéns, él_&Myf CHAPELLERIE

Ouverture d'un atelier pour laré -paration
, la transformalion et la re«

mise à lamode de toutes espèces de ,
chapeaux : paille et feutre.
M. GATINOIS, rue Sainl-JeanJ, '

n* 16, au premier.' ' (566)

VUÉSKWTEMEHT,

Située à Saumur,
U t E DE LA TONNELLE,

Actuellement occupée par M. Courtet,
négociant.

S'adresser àM. COURTET. (553)

A VENDR.E
APnÈs Diîciis,

Ul CHARGE D'HUISSIER

M- ALBERT*,
cYcre,

S'adresser,
ment, ît M—

Sainlfl-Anne,
vres).

pour traiter directe-
veuve RICHARD , rue
h Thouars (Deux-Sè-

(676)

Etude de M" HERBAULT, notaire
à Saint-Léger (Vienne).

A VENDRE
A L'AMIABLE,

DEUX MOULIM A VENT
Nommés les MOULINS-BOUGES,

Situés commune deMéron, près l a
station de l a M o t t e - B o u r b o n ,

Apparienant à M. le prince de la
Tour d'Auvergne.
S'adresser, pour traiter, à M. BA-^

BAULT DE LÉPINK, a Douvy, commune
d'Ëpieds, ou audit M» HEKBACLT.

Etudo de M* ROGERON, notaire
à Nueil.

A L'AMIABLE,

E n t o t a l i t é o n p a r parties.

UNE MÉTAIRIE
Située communes de Cléré et de Passa-vant

{ M a i n e - e t - L o i r e ),

»Ue \a M E T A I R I E
DE LA

HAUTE-COUDRAÏE
D'une contenance de quarante-neur'

hectares vingt-deux ares vingt-un
centiares, ci 49 h. 22 a. 21 c'
S'adresser, pour tous renseigne-ments

et traiter, audit M* ROGEBON ,
notaire. (591)

Eludes de M» ROGERON, notaire k
Nueil (Maine-et-Loire), et de M*'
VANDANGEON, notaire à Argenton-
le-Ghâteau (Deux-Sèvres)..

A L'AMIABLE,

UNE MÉTAIRIE
Située à Etusson (Deux-Sèvres),

Appelée la

GHANDE-MÉTAIBIE'DU-BOURG
Contenant quarante-sept hectares,

47 hecl.
renseigne-
' ROOERON,
•propriété,

(590)

Cl.
S'adresser, pour tous

ments el traiter, soit à M
dépositaire des titres de
soit àM* VANDAHGEON.

avoué, demande un
(000)

Actions de 500 francs au porteur,
remboursables à 000 francs , rappor-tant

3 0/0 , garantitts par, l'Etal fran-çais.

Pour plus amples renseignements,
s'adresser àM. RABILHAC, direeleur
de la succursale du Comploir Finan-cier

et Industriel de Paris.

75, Rue d'Orléans, V & ,
à Saumur.

POMPERIE ET PLOMBEBIE

Appareils pour garde robes

Ancienne maison CllAUVli
LÉON CHADAIGNE .

S U C C E S S E U R

30, rue de la Fidélité, 30, Saumur.

A VENDRE
m BON GHIEM COURANT

Agé de trois ans.
S'adresser au bureau du journal.

VN ANCIEN GENDARME
DEMANDE UNE PLAGE DE GARDEà;
, S'adresser au bureau du journal.

mmi% m mmm
ET DE U GORGE

De lous les remèdes employés jus-qu'à
ce jour pour guérir les maladies

graves des poumons et do la gorge,
aucun n'adonné des résultats aussi
certains et aussi constants que U
FARINE MEXICAINE, delD' Benito
del Rio, de Mexico. Lorsque la guéri-son

esl encore humainement possible
et que rien tt'a réussi, on doil loujours
avoir recours à la F A R I N E MEXICAISB.
Cet aliment précieux F A I T DISPARA^ ÎHB

PERSOSiE DE COPIAIS
dcmanAe une place pour faire
la cuisine et le ménage.
S'adresser au bureau du journal.

JOURNAL D'AFFICHES
5o ANNÉE UE li'OUKST 5e ANNÉE

PARAISSANT LE DIMANCHE

Organe spécial pour la vente des Propriétés,
fonds de commerce el Industries.

Un numéro spécimen est adressé
franco sur demande affranchie.

ADMINISTRATION i Rues Bodinier et
de la Roë, Angers.

. n̂A,
promplement la dialhèse tuberculeuse
et les granulations de la gorge, eu
redonnant au sang SH composition nor-male

de sanlé. La FARINE MEXICAINE
DANS UN T EM P S B E L A T I V E M E H T COVKt
fait cicatriser les plaies des poumonj
et les granulations de la gorge ; c'est
un fait qui ne peut plus être contesté
aujourd'hui par personne, car plus de
100,000 MALADES G U É R I S , ALORS Qcs
L E PLUS SOUVENT O NL E S CROïAlT
P E R D U S P E U V E N T CERTIFIER que |j
Farine M e x i c a i n e est le seul remède
vraiment efficace pour guérir la PHTBI-
S I E T U B E R C U L E U S E , la L AR YN G I T E et la
BRONCHITE chrouique, le CATARRHE
PULMONAIRE, les rhumes, l'épuisement
prématuré et toutes les maladies de
langueur. La FARINE MEXICAINE est,
un aliment Ionique et digestif parex-„:
cellence, qui peut être employé avec
avantage à la nourrilure des jeunes
enfants, des valétudinaires el d«s
vieillards, auxquels ELLE REDONNE
S A N T É E T VIGUEUR.

Se vend par boîtes de 1 kilog., 500
; et 250 grammes, au prix de 7,4 et
4i 2 fr. 25, avec une brochure explica-
live sur sa composition, son mode
d'emploi et d'action. 'Vente engros:
Chez le Dépositaire général, à Tarare,

-, M . R . B A R L E R I N , pharmacien-chi-
> miste. • • • (443)

Ci-oix de la l.ésnon d'Honneur
à l'Exposit univ. de 1861. :

EERElîODmLEDflDMeïioM
Adoptée par toutes les graodn

Administrations. '
BÉPOT CHEZ TOUS U S PAPETIERS

L E S
AGISSANT PAR INHALATION ET PAU ABSORPTION

SEULES PASTILLES D E GOUD EON
RÉCOMPENSÉES pan l« J u r y i n t e r n a t i o n al

J P A R X a — Exposition Universelle de X 8 7 8 — J P A R I S

^ Rhume, Bronchite, Catarrhe, Enrouemenf,
toitation de Poitrine, Laryngite, ï 'h th i s i e et
en général toutes les affections contre les-quelles

le Goudron est c on s e i l l é .
Très-utiles aux fumeurs, aux personnes '

qui fatiguent de ia voix et à celles qui sont
exposées, dans leurs travaux, à respirer des'
poussières ou des vapeurs irritantes.
L'immense su c c è s de ces Pastilles, en France et à i ' ï ï r a n g e r , '#

prouve leur Bupériorité incontestable.

PRIX DEL'ËTU I : ('50 'm
OROS : A . GÉRAUDEL, PHAKMACIEN »K lf» CUSSE*M

à SAINTE-MÉNEHOULD (Marne)

JDÉITAJX, : Dans t o u t e a l e a Pharmacies — E m - fr" contre m a n d . - p

Saumur, imprimerie de P. GODET.;

lee, <2afuujÊ^ Capsules d e G o u d r o n d e 6 u y o t / i e flacon : 2fr.5(f

^ ^ou^ùum. cco. ( y o u d r o i i d e G u y o t ( l i q u e u r ) , le flacoo : 2fr.î

3 C û i ^

Vu par Doos Mairo de Sanmor, pour légaiisatioo de la signature da H . Godet.
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